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Préambule 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Bande Rhénane Nord a été adopté par 
délibération du comité syndical le 28 novembre 2013. 

 
 

Rappel des motifs de la révision  
 

L’article L.143-28 du code de l’urbanisme dispose que : 
 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence 
territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la 
délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, 
l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 procède à une analyse des résultats de 
l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports et de 
déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, d'implantations 
commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et 
d'unités touristiques nouvelles structurantes, et délibère sur son maintien en vigueur ou 
sur sa révision partielle ou complète.  

Cette analyse est communiquée au public et à l'autorité administrative compétente en 
matière d'environnement, mentionnée à l'article L. 104-6.  

A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc » 
 

Ainsi sur la base de cette analyse, par délibération en date du 25 novembre 2019, le 
comité syndical a décidé de prescrire la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la Bande Rhénane Nord et a défini les modalités de la concertation 
conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, la révision du SCoT poursuit plusieurs objectifs  

• adapter le SCoT à l’évolution du contexte législatif et institutionnel ; 

• affirmer la situation stratégique du SCoT au cœur des grands corridors 
européens et son positionnement à la croisée des systèmes métropolitains de 
Karlsruhe et de l’Eurométropole de Strasbourg ; 

• adapter les orientations générales de l’organisation de l’espace en tenant 
compte des nouveaux éléments de connaissance environnementale (par 
exemple les risques d’inondation ou la qualité de l’eau) ; 

• conforter la bonne articulation entre aménagement du territoire et mobilités, 
en particulier par la prise en compte de la démarche du « Grenelle des 
Mobilités » et de ses axes structurants tels que le « Réseau Express 
Métropolitain » (ligne Strasbourg-Lauterbourg-Allemagne), les liaisons Est-
Ouest Haguenau-Allemagne, etc. ; 

• permettre au territoire de s’adapter aux transitions en cours, notamment 
énergétique et climatique, en précisant les objectifs poursuivis en la matière ; 

• ajuster les objectifs de production de logement en tenant compte des divers 
besoins ;  

• préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers en précisant les objectifs 
de modération de la consommation foncière et de lutte contre l’étalement 
urbain. 
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Les modalités de la concertation 
  

Accusé de réception en préfecture
067-200083103-20251210-2025-060-3-DE
Date de télétransmission : 18/12/2025
Date de réception préfecture : 18/12/2025



Modalités de la concertation 

                                                                                                                                                                           SCoT de la Bande Rhénane Nord - AEC 
                                                                                                                                         Annexe 5. Bilan de la concertation – Dossier approuvé le 10 décembre 2025                                                                                                               | Page 6 

 

 

 

L’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de 
cohérence territoriale, fait évoluer la structure du SCoT et lui donne la possibilité de tenir 
lieu de plan climat-air-énergie territorial (PCAET).  

 

Entretemps le PETR a pris la compétence PCAET et les statuts ont été modifiés en 
conséquence en intégrant cette nouvelle compétence par arrêté préfectoral du 16 janvier 
2023. 

 
Le 23 février 2023, le comité syndical du PETR de la Bande Rhénane Nord a apporté une 
modification à la délibération du 25 novembre 2019 intitulée «EVALUATION A 6 ANS ET 
MISE EN REVISION DU SCoT DE LA BANDE RHENANE NORD »  portant sur l’analyse des 
résultats de l’application du SCoT et la prescription de sa révision, afin que le SCoT de la 
Bande Rhénane Nord puisse, à l’issue de la révision, valoir PCAET pour le territoire du 
PETR de la Bande Rhénane Nord.  

 
 

1.  Rappel du cadre juridique 
A la fin de la concertation, le Comité syndical du PETR de la Bande Rhénane Nord arrête 
le bilan ci-après, conformément aux articles L. 103-2 et suivants du code de l’urbanisme. 

Les articles L. 103-2 et suivants du code de l’urbanisme encadrent les modalités de 
concertation du SCoT. Pendant toute sa révision, le SCoT doit faire l’objet d’une 
concertation qui associe à la fois les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées. La concertation doit permettre à toute personne d’accéder aux 
informations relatives au projet de SCoT d’une part, et de pouvoir formuler des 
observations et des propositions d’autre part. 

 

 

 

 

 

 

 

2. Modalités de la concertation définies par le 
comité syndical  

 

Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes : 

• Les études seront tenues à la disposition du public pendant toute la période de 
révision. Il pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels 
d'ouverture au siège du PETR et de la Communauté de Communes de la Plaine du 
Rhin et aux mairies des communes de Gambsheim, Lauterbourg, et Soufflenheim. 
Le public pourra faire connaître ses observations en les consignant dans les 
registres ouverts à cet effet. 

• Un espace d’information dédié à la révision du SCoT sera ouvert sur le site internet 
du PETR de la Bande Rhénane Nord. Les études y seront consultables pendant 
toute la période de révision. 

• Le public pourra formuler ses observations par courrier postal à l’attention du 
Président du PETR à l’adresse du siège du PETR de la Bande Rhénane Nord ou à 
l’adresse de la Maison France Services à Drusenheim; l’adresse effective sera 
indiquée sur le site internet du PETR de la Bande Rhénane Nord, et, par courrier 
électronique par le formulaire de contact du site internet du PETR de la Bande 
Rhénane Nord : https://bande-rhenane-nord.fr/contact.  

• Les dossiers seront constitués et complétés au fur et à mesure de l'avancement 
des études. 

• La révision du SCOT fera l'objet d'une information dans la presse. 

• Au moins deux réunions publiques seront organisées : une sur le diagnostic et les 
enjeux du territoire et une sur les orientations du Projet d’Aménagement 
Stratégique - PAS (anciennement PADD) et du Document d’orientation et 
d’objectifs (DOO). 
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Les grandes étapes de l’élaboration 
du projet 
 

1. Historique et contexte du SCoT de la Bande 
Rhénane Nord 

 

Un bilan portant sur l’analyse des résultats de l’application du SCoT a été dressé par 
l’ADEUS en 2019 pour faire état de l’atteinte ou non d’objectifs fixés dans le SCoT de la 
Bande Rhénane Nord approuvé le 28 novembre 2013.  

L’analyse globale des résultats d’application du SCoT démontre qu’une partie des 
orientations stratégiques) sont mises en œuvre. Le bilan d’application alimenté par 
l’analyse des indicateurs n’aboutit pas à une remise en cause des grandes options 
d’aménagement. 

L’évolution des dynamiques sur le territoire du SCoT, les six dernières années permet de 
mettre en évidence plusieurs tendances, le faible recul et le manque de disponibilité de 
certaines données ne permettaient toutefois pas d’analyser finement chaque thématique 
abordée dans le SCoT. 

Toutefois certaines tendances montrent que les hypothèses du SCoT ne sont pas 
constatées en 2019. 

La proposition de révision a été motivée au vu de cette évaluation et des évolutions 
législatives et institutionnelles intervenues, ainsi que de nouveaux documents cadre de 
rang supérieur adoptés depuis 2013 ou en cours d’élaboration, que le SCoT doit intégrer 

 

À l’échelle nationale  

La loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) a fait 
du SCoT un document « pivot ». A ce titre, les objectifs de la révision sont de :  

• Réaffirmer le SCoT comme l’outil prioritaire de définition et de cohérence des 
politiques publiques territoriales ; 

• Renforcer le SCoT dans son rôle d’interface et d’intégration entre les documents 
de rang supérieur et inférieur, avec une hiérarchie des normes complétée ; 

 

 

 

• Renforcer le SCoT dans son aspect fédérateur, par la coordination et 
l’élargissement de ses domaines d’intervention, par exemple le volet air-climat-
énergie ou biodiversité.  

 

Deux lois fixent en outre des objectifs renforcés en matière de transition énergétique et 
d’absence de perte nette de biodiversité, se traduisant dans les projets, plans et 
programmes, dont les schémas de cohérence territoriaux : la loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 2016, et la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015, dont les objectifs sont 
actualisés par la loi Énergie-Climat du 8 novembre 2019.  

 

À l’échelle régionale et locale 

De nouveaux documents ont été adoptés ou sont en cours d’élaboration, en 
particulier : 

• Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) d’Alsace, approuvé 
le 21 novembre 2014, dont les dispositions avaient été anticipées par le 
SCoT actuel ; 

• Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Ill-Nappe-
Rhin approuvé le 1er juin 2015 ; 

• Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Rhin-Meuse 2016-2021 et Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
2016-2021 – Bassin Rhin approuvés le 30 novembre 2015 ; 

• Les Plans de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) du bassin de la 
Moder, et des communes de Gambsheim-Kilstett, ayant fait l’objet de 
porter à connaissance en 2015, 2017 et 2018 ; 

• Le projet de Schéma Régional des Carrières en cours d’élaboration et 
devant être approuvé au plus tard le 1er janvier 2020 ; 

• Le projet de Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) du Grand-Est, arrêté le 14 
décembre 2018. 
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Le territoire du SCoT de la Bande Rhénane Nord a également connu une 
évolution institutionnelle importante, par la création de deux Communautés de 
communes au 1er janvier 2014, suite à la fusion de 7 anciennes Communautés 
de communes.  

La révision du SCoT doit permettre d’adapter ses objectifs à cette nouvelle réalité 
territoriale. 

 

Le PETR est un établissement public qui a vocation à fédérer ses membres pour 
la mise en œuvre d’un projet commun d’aménagement et de développement du 
territoire. Cette démarche volontaire a été souhaitée par les membres des deux 
communautés qui composaient le SCoT de la Bande Rhénane Nord : la 
Communauté de communes du Pays Rhénan et la Communauté de communes 
de la Plaine du Rhin. 

 

D’abord Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale depuis 2008, cet 
établissement public est devenu Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) de la 
Bande Rhénane Nord par arrêté préfectoral du 21 septembre 2018. 

 

Le PETR de la Bande Rhénane Nord est composé de 36 communes sur un 
territoire allant de Lauterbourg à Kilstett et dénombre près de 56 271 habitants. 

 

2. Etapes de la révision du SCoT de la Bande Rhénane 
Nord 

Les étapes d’élaboration du projet de SCoT révisé ont été les suivantes : 

• La délibération de prescription de la révision du SCoT a été prise en Comité 
syndical le 25 novembre 2019 ; 

• L’arrêté préfectoral du 21 septembre 2018 a emporté transformation, au 1er 
janvier 2019, du syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale de la 
Bande Rhénane Nord en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural de la Bande 
Rhénane Nord (PETR), qui porte la compétence en matière de schéma de 
cohérence territoriale et en matière de plan climat-air-énergie territorial ; 

 

• La délibération du comité syndical du 4 avril 2022 approuvant le transfert de la 
compétence élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) au PETR de la 
Bande Rhénane Nord  

• L’arrêté préfectoral du 16 janvier 2023 portant transfert de la compétence 

élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial et modification statutaire du PETR 

de la Bande Rhénane Nord  

• Une réunion de lancement sur la révision du SCoT et l’élaboration du PCAET ainsi 
qu’une visite du territoire SCoT’Tour se sont tenues le 20 janvier 2023 ; 

• La délibération du comité syndical du 23 février 2023 modifiant la délibération du 
25 novembre 2019 intitulée «EVALUATION A 6 ANS ET MISE EN REVISION DU SCoT 
DE LA BANDE RHENANE NORD »  portant sur l’analyse des résultats de l’application 
du SCoT et la prescription de sa révision, afin que le SCoT de la Bande Rhénane Nord 
puisse, à l’issue de la révision, valoir PCAET pour le territoire du PETR de la Bande 
Rhénane Nord. 

• Le diagnostic du rapport de présentation ainsi que l’état initial de l’environnement 
ont été réalisés entre janvier et août 2023 ; 

• Une réunion des personnes publiques associées le 21 septembre 2023 pour partager 
le diagnostic et l’état initial de l’environnement ;  

• Un séminaire pour présenter les premiers résultats du diagnostic et définir les 
objectifs de développement et d’aménagement autour de 4 groupes de travail (1. 
Economie/ commerce/ tourisme - 2. Démographie / logement - 3. Environnement -
4. Transports et déplacements) a été organisé le 13 octobre 2023 ; 

• Une réunion publique le 27 mars 2024 pour présenter la démarche, le diagnostic 
ainsi que quelques éléments du projet d’aménagement stratégique (PAS) ; 

• Quatre ateliers thématiques participatifs, à destination de l’ensemble des élus du 
territoire, communs au Plan climat-air-énergie territorial se sont tenus les 6 juin 
2024. Ils ont permis de construire une vision partagée des enjeux et des besoins en 
matière de logements, d’économie, de mobilités, d’environnement, d’adaptation au 
changement climatique ; 

• Le projet d’aménagement stratégique (PAS) a été élaboré entre le mois d’août 2023 
et juin 2024 ; 
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• Le débat sur les principales orientations du projet d’aménagement stratégique (PAS) 
s’est tenu lors du comité syndical du 6 juin 2024 ; 

 

• Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) a été défini entre juin et décembre 
2024, puis adapté jusqu’à l’arrêt de manière réactive avec le PAS, ceci afin d’intégrer, 
notamment, les obligations découlant de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, 
en prenant en compte les apports de la réunion de concertation avec le public et la 
réunion des personnes publiques associées ; 

 

• Les EPCI ont été associés lors du carrefour « ZAN » le 23 octobre 2024 ;  

 

• Le projet d’aménagement stratégique (PAS) a été mis à jour entre juin et décembre 
2024 ; 

 

• Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) défini en décembre 2024 a été 
adapté, de manière réactive avec le PAS, pour intégrer les apports de la réunion de 
concertation avec le public et de la réunion des personnes publiques associées en 
janvier 2025 ; 
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Visites d’élus et ateliers  

      entre 2023-et 204 
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Présentation des modalités de 
concertation 
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La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure de révision et s’est appuyée 

sur les trois étapes structurantes de la révision du SCoT de l’Alsace du Nord : 

 La phase du diagnostic, 

 La phase du projet d’aménagement stratégique (PAS),  

 La phase du document d’orientation et d’objectifs (DOO). 

A chaque étape, la concertation a permis au public de recevoir des informations sur 

l’avancement de travaux du SCoT et de présenter ses observations et remarques. 

 

 

 

Les réunions publiques  

Le registre de concertation 

Le site internet de la Bande Rhénane Nord  

L’information à la presse  

Les autres relais de la concertation 

La concertation avec les personnes publiques 
associées 
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La réunion publique sur le diagnostic et le Projet d’Aménagement Stratégique  

Réunissant une trentaine de personnes, la réunion publique du 27 mars 2024 à 
Drusenheim a été l’occasion de présenter le diagnostic, le travail de définition du projet 
politique à travers le PAS et plus généralement d’expliquer la démarche de prospective 
menée à travers le SCoT. 

Cette réunion a permis d’assurer les principes de concertation avec la mise en place d’un 
dialogue ouvert puisque les participants étaient amenés à formuler leurs observations, 
leurs questions. Les élus, agents et bureau d’études étaient présents pour formuler les 
réponses. Cette réunion était également l’occasion de faire connaître plus largement la 
démarche et d’informer sur les documents disponibles en consultation. 

 

Au préalable, cette réunion avait été annoncée par voie de presse dans les DNA (éditions 
Haguenau-Wissembourg et Strasbourg Campagne), par le biais d’un affichage dans les 
36 communes, les 2 intercommunalités du territoire et au siège du PETR de la Bande 
Rhénane Nord ainsi que sur leurs sites internet.  
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La réunion publique sur le Projet d’Aménagement Stratégique et le Projet 

d’Orientation et d’Objectifs  

 

Réunissant une quarantaine de personnes, la réunion publique du 22 janvier 2025 à Seltz 
a été l’occasion de présenter le projet politique à travers le DOO et plus généralement 
d’expliquer la démarche de prospective menée à travers le SCoT. 

Cette réunion a permis d’assurer les principes de concertation avec la mise en place d’un 
dialogue ouvert puisque les participants étaient amenés à formuler leurs observations, 
leurs questions. Les élus, agents et bureau d’études étaient présents pour formuler les 
réponses. Ces réunions étaient également l’occasion de faire connaître plus largement 
la démarche et d’informer sur les documents disponibles en consultation. 

 

Au préalable, cette réunion avait été annoncée par un communiqué de presse dans les 
DNA (éditions Haguenau-Wissembourg et Strasbourg Campagne), par le biais d’un 
affichage dans les 36 communes, les 2 intercommunalités du territoire et au siège du 
PETR de la Bande Rhénane Nord ainsi que sur leurs sites internet  
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Le registre de concertation 

Un registre de concertation a été mis en place au siège du PETR (localisé au sein du siège de 
la Communauté de communes du Pays Rhénan), au siège de la Communauté de communes 
de la Plaine du Rhin et aux mairies des communes de Gambsheim, Lauterbourg, et 
Soufflenheim dès le lancement de l’élaboration du SCoT.  

Ce dossier de concertation a été alimenté tout au long de la procédure de révision par des 
documents de communication sur l’avancement de la procédure de révision, à chaque étape 
clé (délibérations mise en révision et modalités de concertation, diagnostic, état initial de 
l’environnement, PAS et DOO ainsi que les supports de présentation des réunions publiques). 

Il permettait de venir consulter les documents et d’y laisser un avis, un commentaire ou une 
question. A noter que la diffusion de l’information relative au registre a permis de 
communiquer les remarques directement par mail.  

 

Le public a été invité à formuler ses observations par courrier postal à l’attention du Président 
du PETR à l’adresse du siège du PETR de la Bande Rhénane Nord d’abord au 32 rue du Général 
de Gaulle à Drusenheim puis après le déménagement à l’adresse de la Maison France Services 
à Drusenheim au 1A route de Herrlisheim à Drusenheim et, par courrier électronique par le 
formulaire de Contact du site internet du PETR de la Bande Rhénane Nord : https://bande-
rhenane-nord.fr/contact  

 

Aucune personne ne s’est déplacée dans les locaux du PETR ou dans les mairies concernées 
pour prendre connaissance des documents et aucune observation n’a été consignée dans les 
registres de concertation ou réceptionné par courrier adressé au Président ou par courrier 
électronique par le formulaire de contact du site internet du PETR de la Bande Rhénane Nord. 
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Le site internet de la Bande Rhénane Nord 

Le site du PETR de la Bande Rhénane Nord comporte des informations générales sur le rôle 
du SCoT. Une page a été dédiée au SCoT et à la révision. Sur cette dernière, l’ensemble des 
documents validés ont été publiés tout au long de la procédure afin que tout un chacun puisse 
se renseigner sur la démarche. 

L’évolution du dossier, avec les documents en projet en ligne, sont accessibles en 
téléchargement sur le site internet du PETR de la Bande Rhénane Nord https://bande-
rhenane-nord.fr, dans l’onglet « SCoT », onglet « Révision du SCoT ». 
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Information à la presse 

Le PETR de la Bande Rhénane Nord a mis à l’ordre du jour du comité syndical la révision du 

SCoT tout au long de la démarche (séances du 04/04/2022 - 12/04/2023 - 22/02/2024 - 

27/03/2024 - 06/06/2024 - 22/01/2025 et 02/04/2025).  

La presse a été invitée à tous les comités. 

En particulier, les DNA ont relayé l’information sur la révision du SCoT à travers plusieurs 

articles.  
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Les supports de communication des communes et des EPCI 

membres 

Les communes et les EPCI membres du PETR de la Bande Rhénane Nord 
ont été invités à relayer l’information auprès des habitants du territoire. 

 

 

Illustrations de la Communauté de communes  

du Pays Rhénan 
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Illustrations de la Communauté de communes du Pays Rhénan 
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Le bulletin de la commune de Drusenheim 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin de la commune de Dahlunden 
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Le bulletin de la commune de Lauterbourg 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site internet de la commune de Soufflenheim 
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La concertation avec les personnes publiques associées 

En ce qui concerne la concertation avec les personnes publiques associées (PPA), l’objectif a 

été d’anticiper au maximum, en amont de leur sollicitation officielle, à travers des échanges 

à chaque étape d’élaboration : 

 

Deux réunions des personnes publiques associées se sont tenues lors de la révision du SCoT 

de la Bande Rhénane Nord. Le 21 septembre 2023 a eu lieu la première réunion des PPA, qui 

correspondait à l’étape d’échange autour du diagnostic et es enjeux. Une deuxième PPA, le 

23 janvier 2025, avait pour objet le projet d’aménagement stratégique (PAS) et le document 

d’orientation et d’objectifs (DOO).  
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Synthèse des observations recueillies 

et conclusions 
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Synthèse des observations recueillies 
et conclusions 
 

Synthèse des observations recueillies et leur prise en 
compte dans le projet de SCoT 

 

Conclusions 
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Synthèse des observations recueillies et leur prise en compte dans le projet de 

SCoT 

Toutes les demandes ont été étudiées et certaines ont été prises en compte tant 

qu’elles concernaient la procédure, qu’elles étaient conformes à l’intérêt général, 

qu’elles ne remettaient pas en cause les orientations du PAS et qu’elles étaient 

cohérentes avec la démarche de projet mise en place à l’échelle de l’ensemble du 

territoire. 

Il n’y a pas eu de remarques dans les registres ou par courrier. 

 

OBSERVATIONS FORMULEES  

Première réunion publique (27 mars 2024) 

Observations Prise en compte 

Question sur la meilleure échelle 

d’analyse du territoire afin d’avoir la 

meilleure stratégie (PETR/ EPCI) et le 

lien entre les secteurs de travail et de 

vie sur le territoire.  

 

L’armature du territoire permet de 

réfléchir en termes de sous-secteurs et 

ainsi de trouver les meilleures solutions 

afin de rapprocher les bassins de vie et 

d’emploi. 

Le SCoT a défini 5 secteurs du nord au 
sud qui sont des bassins de vie de 
proximité. 

L’amélioration de la desserte et de 
l’accessibilité des principaux pôles 
d’emplois en développant l’offre en 
transport collectif dont le TER et en 
prenant en compte les besoins de 
déplacements des actifs employés est 
un objectif fixé par le SCoT. L’incitation 
au covoiturage et le développement 
des modes doux vélos avec les 
aménagements cyclables sont inscrits 
dans le PAS et intégrés dans le Plan 

d’actions volet climatique du DOO.  

Souhait de savoir si une réflexion est 
mise en place concernant la 
consommation d’espace et ainsi éviter 
une consommation trop importante de 
foncier.  

 

L’objectif est d’impulser une politique 
de renouvellement de la ville sur elle-
même, stratégie de renouvellement et 
de réhabilitation. La planification 
foncière du SCoT pose un objectif de 
réduction de la consommation 
d’espaces de -50% pour la période 
2021-2030 (trajectoire Loi Climat et 
Résilience). 

Déplacements doux : vers de nouvelles 
pistes cyclables ? 

Une part importante de pistes cyclables 
prévues est réalisée en fonction des 
opportunités, faisabilités et de la 
disponibilité du foncier. Les Schémas 
cyclo prévoient un maillage. Le principe 
d’un développement de pistes cyclables 
est inscrit dans le PAS et développé 
dans le DOO et notamment dans le 
programme d’actions – volet Air 
Energie Climat. 

Demande concernant l’avancée du 
projet de Taxe poids lourds « R-pass ».  

 

Le projet n’est pas mis en place avant 
2025, approbation du SCoT mais il est 
inscrit dans le PAS et donc dans le SCoT ; 
ce dernier y est favorable. 

Remarque concernant le besoin de 
mettre en place plus de trains pour les 
particuliers (principalement entre 
Lauterbourg et Strasbourg) et les 
marchandises.  

 

Le territoire a réussi à augmenter la 
fréquence des trains aujourd'hui : 34 
trains circulent sur l’axe nord/sud du 
territoire, mais un effort reste à faire. 
Il s’agit d’un axe structurant du 
territoire et le SCoT incite à davantage 
urbaniser autour des gares et favoriser 
l’intermodalité et les rabattements 
vers les gares.  
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Question concernant le cadre de vie : 
force est de constater qu’il n’y a pas 
assez de rénovation des vieilles maisons 
et pas d’harmonie architecturale. Ainsi, 
comment faire pour créer une 
cohérence grâce au SCoT ?   

 

Il faut passer par le PLU pour 
règlementer l’architecture.  

Concernant les maisons à colombage 
la CEA a une politique de préservation 
et de soutien ; des propositions sont 
faites aux élus des EPCI; pour 
s’associer. Le SCoT vise l’évolution du 
tissu urbain permettant de répondre 
aux besoins et aux aspirations des 
ménages sans nuire à la qualité du 
patrimoine bâti historique. Il 
encourage des approches par ilots 
urbains. Par exemple le maintien 
d’espaces verts pour maintenir la 
qualité de vie des habitants et créer 
des ilots de fraicheur est important 
quand on souhaite densifier les 
centres des communes. 

 

Souhait de développement d’aides aux 
personnes sans emplois par la mise en 
place de dispositifs portés par le tissu 
associatif.  

 

Ne relève pas d’un SCoT. 

Question sur l’énergie éolienne : le 
projet de parc éolien industriel à 
Neewiller près Lauterbourg sera-t-il une 
priorité dans le SCOT ?  

 

Ce projet n’est pas validé à ce jour et 
n’est pas une priorité dans le SCoT. 
L’objectif du SCoT reste essentiellement 
de développer l’énergie hydro-
électrique et photovoltaïque,…. 

 

 

Qui sont les instances qui suivent la 
démarche du SCoT ?  

 

Les Personnes Publiques Associées 
(l’Etat, la Région, la CeA, les chambres 
consulaires, …) sont associées à la 
démarche de la révision. 

Question concernant les termes du type 
“Favoriser le développement du 
lithium” (extrait du SCoT).  

 

Il y a une réflexion en vue d’une 
stratégie différente de l’exploitation du 
lithium sous condition de la prise en 
compte de l’aléa sismique. 

Sujet sur les mobilités et le lien entre 
Lauterbourg et Strasbourg : proposition 
de développer l’auto partage sur l’axe. 

 

Le SCoT incite à tous modes de 
déplacements dont l’autopartage. 

Demande de mettre en place une plus 
grande communication sur les modes 
de transports alternatifs et de 
covoiturage. 

 

Ce point est pris en compte dans la 
stratégie du volet Air Climat Energie et 
noté dans le DOO – notamment dans le 
Plan d’action du Plan Climat. 

Question concernant l’attractivité du 
territoire : pourquoi chercher à 
augmenter la population avec 
l’ensemble des problèmes de 
transports du territoire ?  

 

Le SCoT prévoit un taux d’évolution qui 
suit son cours tendanciel. Le SCoT vise à 
réduire les déplacements domicile-
travail pour rapprocher l’emploi des 
bassins de vie des habitants. 

 

Question concernant ma prime rénov et 
les autres dispositifs possibles de 
rénovation du bâti.  

 

Le PETR a mis en place un 
accompagnement avec OCTAVE pour 
les habitants dans le cadre de 
Renov’habitat avec des permanences et 
des possibilités de visite. Une personne 
est spécifiquement en charge à plein 
temps de conseiller les habitants de la 
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Bande Rhénane.Cette action est inscrite 
dans le volet climatique du SCoT. 

 

Remarque notée pour sa prise en 
compte et insertion dans le DOO – Plan 
d’action du Plan Climat.  

Question sur l’après SCOT : pourquoi 
approuver avant les élections ?  

 

Réviser un SCoT représente beaucoup 
d’investigations. Les élus souhaitent 
finaliser cet important travail afin que 
les PLU puissent ensuite se mettre 
d’équerre. Il sera en vigueur avant les 
élections et pourra être ajusté ensuite 
après approbation. Dans un premier 
temps nous disposerons d’un SCoT 
« climatisé » ce qui est un grand pas.  

Souhait de faire participer la  

Population sur le SCOT et le PCAET par 
la concertation. Et après approbation. 

Les modalités de suivi du SCoT-AEC sont 
inscrits dans le dossier du SCoT. Il y a 
l’idée de mettre en place un conseil 
citoyen après approbation.  
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REMARQUES FORMULEES  

Deuxième réunion publique (22 janvier 2025) 

Observations Prise en compte 

 

Est-il possible de proposer des règles pour 
contraindre les collectivités et/ou les 
propriétaires à réinvestir le foncier vacant 
(à travers des incitations financières / 
taxes…) ?  

 

Ce serait possible ; il s’agirait dans 
ce cas de recommandations du 
SCoT ; mais cette recommandation 
n’est pas inscrite dans le projet 
actuel et les règles ne sont pas à la 
parcelle. Les objectifs de densités 
imposées par le SCoT 
s’appliqueront aux futures zones à 
urbaniser ; ce sont les plans locaux 
d’urbanisme qui déclineront les 
règles générales de manière plus 
détaillée pour prendre en compte 
le contexte local. Les objectifs de 
production de logements par 
intercommunalité et par secteur 
ont tenu compte du niveau de 
vacance structurelle.  

Le SCoT recommande la mise en 
place d’incitations. 

A quels secteurs les densités imposées 
par le SCoT s’appliqueront-elles ?  

Les objectifs de densités 
s’appliquent aux futures zones à 
urbaniser.  

 

Rôle important dans la transition 
énergétique du raccordement des 
sources de production et de stockage 
d'électricité « verte » ; qu’en est-il de la 
gestion et de l’éventuel 
redimensionnement des réseaux 

Le SCoT encourage l’optimisation 
et le renforcement des 
infrastructures électriques en 
lien avec le développement 
économique et la transition 
énergétique. 

d’apport d’électricité au regard du 
développement économique projeté du 
territoire ? 

Il est recommandé que toute 
évolution des zones d’activités 
prenne en compte l’adéquation 
entre les besoins énergétiques 
des entreprises et les capacités 
des réseaux existants. La 
collectivité veillera à travailler en 
amont avec les gestionnaires de 
réseaux afin d’anticiper les 
besoins en renforcement et 
sécurisation des infrastructures 
électriques. 

Dans une logique de transition 
énergétique, les projets de 
développement économique 
seront encouragés à intégrer des 
solutions locales de production et 
de stockage d’énergie 
(photovoltaïque, 
autoconsommation collective, 
réseaux intelligents, …), afin de 
limiter les tensions sur le réseau 
et d’améliorer la résilience 
énergétique du territoire. A noter 
que les normes évoluent : à titre 
d’exemple, les bâtiments 
industriels d’une certaine surface 
doivent obligatoirement réaliser 
des panneaux photovoltaïques. 

Le SCoT peut-il s’emparer de la question 
de la préservation et de l’incitation à 
planter des haies ?  

 

Attentifs au paysage et à la 
prévention des risques, le SCoT 
recommande le maintien ou la 
reconstitution de haies 
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perpendiculaires à l’axe de la pente 
des terrains. 

 

Y’a-t-il des prescriptions en faveur de la 
prévention du risque de coulée de boue ?  

 

Le projet de SCoT donne des 
prescriptions en faveur de la 
limitation de l’exposition des 
populations aux risques présents 
sur le territoire, et notamment celui 
ces coulées de boues. Dans tous les 
cas une action collective est 
nécessaire en amont et à l’échelle 
du bassin en relation avec le SDEA, 
l’agence de l’eau...   

L’exploitation énergétique du Rhin est-
elle pensée et portée par le SCoT ? 

Notamment à Gambsheim, il y a des 
études en cours sur un 
développement à travers des 
infrastructures hydro-électriques 
exploitées par EDF côté français ; le 
SCoT et son volet Plan Climat 
prennent en compte cette 
possibilité qui intéresse en priorité 
le territoire dans la trajectoire de 
développement des énergies 
renouvelables. 

Les participants expriment leur crainte de 
découvrir trop tard la réalisation d’un 
projet de développement ou 
d’exploitation d’énergie à côté de chez 
eux, comment être au courant au plus 
vite Quelle position du territoire face à 
l’exploitation du lithium ? 

Le positionnement du SCoT se veut 
positif et prudent à la fois : cela ne 
relève pas de la décision des 
communes ou des élus locaux mais 
de l’Etat. Toutefois, le SCoT donne 
une prescription vis-à-vis de son 
exploitation en faveur de son 
encadrement, et les élus locaux 
veulent pouvoir examiner un projet 

notamment au regard de l’aléa 
sismique. 

 

Les participants proposent l’inscription de 
la réalisation d’un Plan Alimentaire 
Territorial à l’échelle du PETR dans le SCoT 

Un Plan Alimentaire Territorial a 
pour objectif de soutenir les circuits 
courts, les produits locaux dans les 
cantines et sont élaborés de 
manière collective à l’initiative des 
acteurs d'un territoire (collectivités, 
entreprises agricoles, artisans, 
citoyens etc.). Ce sujet fait l’objet 
d’une recommandation dans le 
SCoT ; certaines actions projetées 
dans le Plan Climat vont déjà dans 
le sens de soutenir les circuits 
courts dans le programme d’actions 
Aire Energie Climat du SCoT. 
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Conclusions 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du SCoT. Les élus 

du territoire ont tenu à associer l’ensemble de la population, ainsi que les personnes 

publiques intéressées, notamment par l’intermédiaire de réunions publiques ou techniques 

régulières, par la publication d’articles, la mise en ligne de documents à destination des 

personnes qui ne pouvaient ou ne souhaitaient se déplacer. 

Les modalités de concertation prévues par le comité syndical ont été respectées tout au long 

de la procédure. Chacun de ces outils s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous permis, chacun 

à leur manière, d’informer, de débattre ou de communiquer. 

 

Ce bilan apparait globalement positif, la concertation ayant permis de conforter et aussi 

d'enrichir le projet de SCoT révisé valant AEC tout au long de la procédure grâce aux 

observations exprimées à l’étape du PAS et celles formulées à l’étape du DOO. 

 

La mise à disposition des différents documents (présentations, documents de travail) a 

permis aux habitants et extérieurs qui le souhaitaient de prendre connaissance de l’évolution 

et des orientations du futur document d’urbanisme de la Bande Rhénane Nord et de formuler 

des remarques, souvent orales, sur ce dernier. La question du cadre de vie et des 

problématiques de mobilité a été prégnante lors de tous les échanges, comme sujet 

transversal à concilier avec le nécessaire développement du territoire. 

 

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le projet de SCoT désormais 

constitué et susceptible d’être arrêté en comité syndical. 

Une fois le projet arrêté, il sera soumis pour avis aux personnes publiques associées puis 

proposé aux habitants de la Bande Rhénane Nord lors de l’enquête publique. 
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